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Centre PLACET asbl Place de l’Hocaille, 1 

1348 Louvain-la-Neuve 
 
 

ASSOCIATION DES RESIDENTS DU PLACET 
A.R.P. 

Place de l’Hocaille, 1 

1348 Louvain-la-Neuve 
 

STATUTS 
 

 

TITRE I : DE LA CREATION – DE LA DENOMINATION ET 

DU SIEGE SOCIAL 

 

Article  1  :  Sous  l’égide  de  l’asbl  Centre   PLACET,   il   est   créé  

une association de fait, de caractère autonome, dénommée « 

ASSOCIATION DES RESIDENTS DU PLACET », dénommée ci-après, 

A.R.P. 

 

Article 2 : L’A.R.P. est créée pour une durée indéterminée, et de toutes 

manières, tant que vit l’asbl Centre PLACET. 

 

Article 3 : Le siège social de l’A.R.P. est établi dans les locaux de l’asbl 

Centre PLACET. Celui-ci est fixé à Place de l’Hocaille, n°1, 1348 

Louvain- la-Neuve. 

 

TITRE II : DES BUTS DE L’ASSOCIATION 

 

Article 4 : L’A.R.P. poursuit les buts suivants : 

 

1) Développer des relations harmonieuses   et   cordiales   entre les 

résidents du Placet en vue d’une meilleure vie communautaire ; 
 

2) Défendre les intérêts moraux, sociaux et matériels des Résidents du 

Placet auprès de l’asbl Centre Placet et des instances compétentes de 

l’Université Catholique de Louvain ou d’autres établissements 

associés ; 
 

3) Organiser des activités sociales, culturelles et sportives sur le site 

de Louvain- la-Neuve, en vue d’y valoriser la présence étrangère et 

entretenir, par ce biais, des relations amicales avec d’autres personnes 

et/ou structures poursuivant les mêmes buts ou intérêts ; 
 

4) Assurer une participation effective   des   Résidents du Placet à   la 

gestion ainsi qu’à la réalisation des objectifs de l’asbl Centre Placet et 

promouvoir une relation permanente, par le biais de   ses délégués, 

avec les autres partenaires au sein des organes et des structures de 

l’asbl. 
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TITRE III: DES MEMBRES, DES CONDITIONS D’ADHESION 

ET DES DROITS ET DEVOIRS 

 

Article 5 : L’A.R.P. est composée de trois (03) catégories de membres. 

Ce sont les suivantes : 

 

1) Les membres effectifs, 

2) Les membres associés, 

3) Les membres adhérents, 

 

Article 6 : 

 Est membre effectif de l’ARP, toute personne ayant obtenu un 

logement (contrat de logement) dans les locaux appartenant ou gérés 

par l’asbl Centre PLACET, et qui participe aux activités de celle-ci ; 
 

 Est membre associé de l’ARP, toute personne résidant au Placet du 

fait d’un membre effectif et repris dans sa composition familiale. 

 

 Est membre adhérent, toute personne qui souhaite devenir ou 

garder la qualité de membre de l’ARP en vue de contribuer à la 

réalisation de ses objectifs. Cette qualité est conférée par 

l’Assemblée générale sur proposition du comité directeur après 

demande expresse de l’intéressé. Cette demande est adressée au 

Président de l’ARP. 
 

Article 7  :  Tous les membres de l’ARP ont le droit de participer  aux 

réunions et aux activités de l’association, d’y prendre la  parole et de 

donner leurs avis et considérations sur la bonne marche de l’association. 

Ils ont aussi droit à des avantages sociaux offerts par l’asbl Centre Placet. 

Toutefois, les droits ci-après ne sont reconnus qu’aux seuls membres 

effectifs et associés : 

 

 droit d’être désigné aux services d’animation de l’asbl 

Centre Placet 

 droit à des interventions loyers et à d’autres formes d’aides sociales 

internes, 

 droit de vote et d’éligibilité. 
 

Article 8 : Tous les membres effectifs et associés de l’ARP ont le devoir 

de participer aux réunions et aux activités de l’ARP, en particulier de 

s’inscrire dans l’une de ses commissions, de concourir à la réalisation de 

ses buts et de respecter les décisions des organes ainsi que les textes 

organisationnels de celle-ci. Ce devoir de participation n’incombe aux 

membres adhérents que dans la mesure de leurs disponibilités. 
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Article 9  :  La qualité de membre « effectif » ou « associé » de l’ARP 

se prouve par le contrat  de logement des résidences universitaires 

gérées par l’asbl Centre Placet et/ou par la composition de ménages 

des logements Placet qui composent la liste des résidents mis à jour 

par les services compétents de l’asbl Centre Placet. 

 

Article 10 : Tout membre effectif ou associé qui, au terme de son contrat 

de logement, n’a pas demandé à être membre adhérent, perd cette qualité. 

Tout membre adhérent qui, au terme d’une année académique, n’a pas 

demandé le renouvellement de sa qualité, la perd automatiquement. 

 

Article 11 : L’association tient un registre actualisé de ses membres en 

début d’année académique. Elle vérifie sa conformité avec celui de 

l’administration de l’asbl Centre Placet et procède à son actualisation au 

jour le jour. 

TITRE IV : DES ORGANES ET DE LEURS POUVOIRS 

 

Article 12 : Les organes de l’ARP sont les suivants : 

 

 l’Assemblée Générale, 

 le Comité Directeur, 

 le Comité des Sages. 

 

A. DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Article 13 : L’Assemblée générale est l’organe suprême de l’association. 

Elle se compose de tous les membres de l’association disposant d’un 

contrat de location valide dans les logements gérés par l’asbl Centre Placet 

et de tous les membres associés et adhérents. Elle exerce la plénitude des 

pouvoirs de l’association, et notamment : 

 L’adoption des statuts et du règlement d’ordre intérieur, 

 L’élection des membres du comité directeur et la cooptation des 

membres du Comité des sages, 

 L’approbation du budget et des comptes annuels, 

 L’approbation du programme d’activités présenté par le Comité 

directeur. 

Elle statue sur toute autre question non expressément prévue par les textes 

organisationnels de l’association. 
 

Article 14 : L’Assemblée générale se réunit deux fois l’an, en session 

ordinaire, et, en session extraordinaire, toutes les fois que l’intérêt et 

les circonstances l’exigent. La première session ordinaire a lieu au plus 

tard au mois de décembre suivant les élections du comité directeur et est 

consacrée, notamment aux questions budgétaires et de programmes 

d’activités. La deuxième a lieu au plus tard en Octobre et est consacrée 

entre autres aux élections et à l’évaluation finale. 
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Article 15 : L’Assemblée Générale est convoquée et présidée par le 

Président du comité directeur de l’ARP qui en fixe l’ordre du jour, 

délibéré en comité directeur. Cet ordre du jour ainsi que la date et le 

lieu de la tenue de l’assemblée sont portés à la connaissance des membres 

par convocations individuelles via le mailing de diffusion électronique 

géré par l’asbl Centre Placet, au moins une semaine avant la tenue de la 

réunion. 

En cas de besoin ou de nécessité, une assemblée générale 

extraordinaire peut être convoquée à tout moment par le président du 

comité directeur, à la demande soit d’un tiers des membres effectifs et/ou 

associés, soit de deux membres au moins du comité directeur, soit de 

deux membres du comité des sages. L’ordre du jour, le lieu et la date 

de cette session extraordinaire doivent être proposés par le(s) 

demandeur(s) de la session. Les membres pourront se faire représenter à 

l’Assemblé générale par un autre membre, sans que celui-ci ne puisse 

être porteur de plus d’une (01) procuration. 

 

Article 16 : L’Assemblée générale de l’association se tient valablement si 

elle réunit au moins dix (10) membres effectifs et/ou associés. Les 

décisions se prennent à la majorité simple des voix délibératives présentes 

ou représentées. Ces décisions sont portées à la connaissance du public, 

s’il échet, par mailing de diffusion électronique géré par le Centre Placet. 
 

Article 17 : En cas de dissolution de l’association, l’Assemblée Générale 

ne peut prononcer la dissolution de l’association que si les deux tiers (2/3) 

de ses membres effectifs et/ou associés sont présents ou représentés. Si 

cette condition n’est pas remplie, il peut être convoqué endéans des 

quinze (15) jours une seconde réunion qui délibérera valablement quel 

que soit le nombre des membres présents ou représentés. 

 

B. DU COMITE DIRECTEUR 

 

Article 18 : Le Comité directeur est l’organe exécutif de l’association.   Il 

est composé de 4 représentants d’étudiants élus en début de chaque année 

académique conformément aux articles 25 et 26. A ce titre, il gère le 

patrimoine et les intérêts de l’association. Il représente et engage 

l’association auprès des tiers conformément à ses buts définis à l’article 4. 

Il a notamment pour tâche de : 

 Concevoir et exécuter le programme annuel de coordination, 

d’activités culturelles, sociales et sportives ; 

 Préparer et exécuter le budget de l’association conformément 

aux décisions de la première Assemblée Générale ordinaire de 

l’ARP; 

 Proposer la modification des statuts et règlements de l’ARP ; 

 Proposer la cooptation des membres du Comité des sages ; 

 Participer à la cogestion de l’asbl Centre Placet et assurer la 



Statut ARP amendé le 28/08/2021                                                                                                                 Page | 5/12  

 

gestion, le suivi et le contrôle des animateurs ; 

 Gérer, en collaboration avec la Direction du Centre Placet, les 

espaces créatifs et récréatifs offerts par l’asbl Centre Placet 

ainsi que tous les autres domaines faisant l’objet du patrimoine 

de l’asbl. 

 

Article 19 : Le Comité directeur se réunit mensuellement et chaque fois 

que l’intérêt l’exige. Il comprend quatre (04) administrateurs de 

commissions. Ses décisions se prennent à la majorité simple des voix des 

membres présents ou représentés ; en cas d’égalité de   voix, celle du 

Président est prépondérante. 

 

Article 20 : Les membres du comité directeurs participent à la co- 

gestion de l’asbl Centre Placet et contresignent toutes les opérations 

impliquant des mouvements de fonds bancaires en application de l’article 

26 des statuts de l’asbl Centre Placet. 

De façon spécifique, les attributions des membres du comité directeur 

sont fixées de la manière suivante : 
 

a) Président, chargé de la coordination et des relations extérieures : 

 Il coordonne toutes les activités de l’ARP ; 

 Il est le représentant et le porte-parole officiel de l’association; 

 Il convoque et préside tous les organes de l’ARP, à l’exception 
du Comité des Sages ; 

 Il établit les états financiers et collectionne les besoins 

des commissions et services ; 

 Il signale à la direction de l’asbl Centre Placet toute anomalie 

dans l’exécution du budget ; 

 Il fait le suivi du versement des aides sociales et autres 

interventions et le suivi financier; 

 Pour les dépenses de coordination du bureau de l’ARP, les 

engagements financiers sont co-signés par le Président et un 

autre membre du comité directeur ; 

 Pour les dépenses des autres commissions, les engagements 

financiers sont co-signés par le Président et l’Administrateur de 

la commission concernée. 
 

b) Les trois autres administrateurs sont chargés de l’animation des 

commissions permanentes suivantes : 

1- Commission culturelle : conception, exécution et suivi des 

activités culturelles de l’association ; 

2- Commission sociale : conception, exécution et suivi des 

activités sociales ; 

3- Commission sportive : conception, exécution et suivi des 

activités sportives ; 

Chacun(e) en ce qui le/la concerne, remplace le Président en cas 

d’absence ou d’empêchement et vice-versa suivant une formule laissée à 

la discrétion du Comité Directeur. 
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Article 21 : Tous les membres du Comité Directeur participent à la 

gestion de l’asbl Centre Placet et à la co-gestion de cette dernière, et 

représentent ainsi l’ARP aux instances de décision du Centre Placet, c’est- 

à-dire : 

a) à l’Assemblée générale du Centre Placet 

b) au Conseil d’administration du Centre Placet 

c) aux autres rencontres de décisions importantes de la vie du Centre 

Placet. 
 

C. DU COMITE DES SAGES 

 

Article 22 : Le Comité des sages est un organe de conciliation et de 

médiation au sein de l’association d’une part et entre l’association et 

l’administration de l’asbl Centre Placet d’autre part. Il cherche, par des 

voies amiables, à trouver solution aux conflits pouvant opposer les 

Placétiens, les organes de l’Association, entre eux ou dans leurs relations 

réciproques et/ ou avec l’administration. Il peut aussi être chargé de 

certaines missions par le comité directeur ou par l’Assemblée générale. Il 

est composé au-moins de trois (03) membres effectifs (et au plus cinq (05) 

membres) cooptés par l’Assemblée Générale, sur proposition du Comité 

Directeur. 

Le Comité des Sages peut être élargi à des personnes autres que 

celles résidentes au Centre Placet parmi celles qui connaissent 

l’histoire de l’ARP et du Centre Placet pour y avoir séjourné ou pour 

y avoir occupé des fonctions importantes reconnues comme telles. 
 

TITRE V : DU MANDAT, DES REMPLACEMENTS, DES 

ELECTIONS ET DES CONDITIONS D’ELIGIBILITE 

 

Article 23 : Le mandat des membres du Comité directeur de l’ARP est 

d’une année renouvelable une fois. Celui des membres du comité des 

sages est de deux ans non renouvelables. L’exercice social de chaque 

mandat annuel commence le premier (01) novembre et finit le trente et un 

(31) octobre de chaque année. Cette dernière date correspondant à 

l’expiration du titre de séjour des étudiants internationaux sur le territoire 

belge. 
 

Article 24 : En cas de départ définitif ou de démission volontaire pendant 

le mandat, le Comité directeur pourvoit au remplacement du/des membres 

en question tout en respectant les critères de genre, de nationalité, et de 

statut d’étudiant régulièrement inscrit à l’UCLouvain, définis à l’article 

25. 

 

Article 25 : L’élection des membres du Comité directeur de l’ARP a lieu 

par liste, au suffrage universel, direct et secret. La liste est portée par le 

candidat au poste de Président de l’ARP. Dans la composition de sa liste, 
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le candidat Président de l’ARP doit être à mesure de présenter une 

équipe estudiantine pluriculturelle et équilibrée du point de vue 

«genre». 

 La pluriculturalité s’entend de la représentativité de 4 différentes 

nationalités parmi celles qui sont présentes au Centre Placet. Aucune 

nationalité ne peut être représentée par plus d’une personne si d’autres 

sont présentes au Placet. Soit le respect de l’équilibre de nationalité 

(soit uniquement une (01) personne par nationalité, d’où quatre (04) 

nationalités différentes par liste de candidature) 

 L’approche « genre » suppose la présence, d’une parité équitable de 

personnes de différents sexes, soit respect de l’équilibre de genre par 

liste de candidature, soit 2 hommes et 2 femmes.  

 La participation comme administrateur au Conseil d’Administration de 

l’asbl Centre Placet requiert l’effectivité du statut d’étudiant à 

l’UCLouvain de chaque membre du Comité directeur de l’ARP. Soit le 

respect du statut d’étudiant obligatoirement inscrit à l’Université 

Catholique de Louvain (UCLouvain) par liste de candidature, tous les 

quatre (04) membres de chaque liste de candidature ayant un séjour 

académique annuel ou de résidence de mobilité d’au-moins neuf (09) 

mois (ou deux (02) quadrimestres) sur le territoire belge. 

 

Article  26  :  Ne  peuvent   se   présenter   comme   Membres  du Comité 

directeur de l’ARP que les membres effectifs régulièrement inscrits à  

l’UCLouvain.  

 

Article 27 : Les élections se déroulent sous la supervision d’un Comité 

électoral indépendant et souverain, proposé par le Comité Directeur 

sortant et validé par l’Assemblée Générale. Il comprend au-moins trois 

(03) personnes (et au plus cinq (05) personnes) parmi les membres qui ne 

sont pas candidats aux élections concernées. 

Celles-ci peuvent être des résidents au Centre Placet ou non, 

mais doivent connaître l’histoire de l’ARP et du Centre Placet pour 

y avoir séjourné ou pour y avoir occupé des fonctions importantes 

reconnues comme telles. 

Ce comité électoral indépendant est complété par un membre de 

l’équipe d’animation de l’asbl Centre Placet qui a un rôle d’observateur 

externe indépendant. 

Leur nombre doit être impair.  Chaque liste de candidature a droit à 

un témoin qui accompagne le Comité électoral. Le comité électoral 

est chargé de préparer, d’organiser, de superviser le déroulement des 

élections, d’en proclamer et d’en examiner des recours éventuels. 
 

Article 28 : Après sa constitution, le Comité électoral établit un calendrier 

électoral et publie les critères de vote et d’éligibilité conformément aux 

présents statuts. Il donne un délai de huit jours maximum aux différents 

candidats pour présenter leurs listes. Au terme de huit jours, le Comité 

électoral vérifie la validité des listes, publie les listes des candidats et des 
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électeurs, et fixe la date du scrutin via le mailing de diffusion électronique 

géré par l’asbl Centre Placet. 

La campagne électorale a lieu pendant huit jours à compter de la 

publication des listes des candidats et se termine vingt- quatre heures 

avant le début du scrutin. Aucun acte déloyal, aucun comportement 

discriminatoire ne peut être toléré pendant cette période électorale. 

 

Article 29 : Le jour du scrutin, les élections se font : 

 Soit de manière électronique (en mode distanciel) sur la base de la 

liste des personnes effectivement recensées au Placet. Les adresses 

électroniques autorisées pour le vote sont : 

-soit les adresses privées (par exemple @gmail.com ; 

@yahoo.fr ; etc.),  

-soit les adresses institutionnelles (@student.uclouvain.be ; 

@uclouvain.be) 

 Soit de manière mixte : c’est-à-dire en mode distanciel/électronique 

et en mode présentiel/papier. S’agissant du mode présentiel/papier, 

le Comité électoral explique une dernière fois les conditions du 

déroulement du vote. Chaque électeur présent reçoit un bulletin 

de vote et formule son choix dans un isoloir, avant de le déposer, 

sous pli fermé, dans l'urne placée devant les électeurs. Chaque 

bulletin vaut une voix. Un bulletin non rempli est nul. En cas 

d'illisibilité manifeste d'un nom, le bulletin est annulé par le 

comité électoral. 

Le dépouillement des bulletins a lieu sur place, en présence de tous les 

électeurs et des témoins des listes des candidats. La proclamation des 

résultats a lieu immédiatement et est sanctionnée par un procès-verbal 

signé par tous les membres du Comité électoral et par les témoins des 

candidats s’il y en a. 

 

Article 30 : En cas de recours concernant les opérations préélectorales, 

électorales et/ou post-électorales, le requérant saisit, par une lettre, le 

Comité électoral, lequel statue sur le cas présenté. Les décisions du 

Comité électoral s o n t  sans appel, sauf violation d’une disposition 

des présents statuts. Dans ce dernier cas, l’Assemblée Générale statue, 

après que le Comité des sages ait épuisé toutes les ressources de 

conciliation et/ ou de médiation. 

 

Article 31 : Le vote électronique par procuration n’est pas accepté. La 

procuration ne pourrait intervenir que dans l’éventualité d’un vote 

papier/présentiel, à condition que le procurant ait un droit de vote et 

remette au procuré un mandat écrit, accompagné d’une copie 

(électronique ou papier) de sa carte d’identité. Un membre ne peut être 

porteur que d’une (01) procuration. 

 

Article 32 : Pour être électeur aux élections du Comité directeur de 

l’ARP, il faut être obligatoirement membre effectif ou associé. Les autres 
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catégories de membres, soient les membres adhérents, n’ont le droit de 

vote que pour ce qui concerne les autres décisions de l’Assemblée 

générale. 

 

Article 33 : A dater de la proclamation des résultats électoraux, le Comité 

électoral est dissout de plein droit dans les 48 heures qui suivent, sauf en 

cas de recours pour examen des contestations électorales. Ces recours 

doivent être introduits endéans 48 heures qui suivent la proclamation des 

résultats électoraux. Le comité électoral statue à la majorité de ses 

membres dans les huit jours qui suivent le dépôt des plaintes. Ses 

décisions doivent être conformes aux dispositions de l’article  29. 

 

Article 34 : Les comités directeurs entrant et sortant disposent de huit 

jours pour faire la remise et reprise des fonctions. Un procès-verbal 

reprenant l’inventaire des dossiers et du patrimoine de l’ARP est signé par 

les deux présidents entrant et sortant, à la suite des états des lieux établis 

entre les membres desdits comités. 

Cette passation des fonctions peut se dérouler le jour même de 

l’élection s’il n’y a pas contestation du vote et si les membres du comité 

sortant et entrant n’y trouvent pas d’objection. La présentation du nouveau 

Comité aux organes de l’asbl Centre Placet a lieu lors d’une cérémonie 

organisée par le Comité sortant, en présence de tous les membres de 

l’ARP. 
 

TITRE VI : DES RESSOURCES DE L’ASSOCIATION 

 

Article 35 : Les ressources de l’association proviennent des subsides 

reçus via l’asbl Centre Placet, des dons et des produits de ses activités. 

Ces ressources servent au financement des activités de l’Association et à 

la prise en charge des frais inhérents à la gestion de celle-ci. 
 

TITRE VII : DU REGIME PRIORITAIRE ET DISCIPLINAIRE 

 

Article 36 : L’engagement actif d’un membre aux activités de l’ARP lui 

donne une priorité dans l’octroi des services et facilités offerts par l’asbl 

Centre Placet. 

En tout état de cause, l’absence totale de participation aux activités 

peut entrainer la perte des avantages sociaux offerts par l’asbl Centre 

Placet. 

 

Article 37 : Les actes ou comportements ci-après au sein de l’association 

sont passibles des dispositions disciplinaires suivantes : 

 

a) Les écarts de langage lors des réunions de l’association : retrait   de 

la parole. En cas de récidive, porter le cas à l’appréciation du Comité des 

sages. 

b) L’abus des biens sociaux : 



Statut ARP amendé le 28/08/2021                                                                                                                 Page | 10/12  

 

 Si l’abus est commis par un membre de l’ARP ne faisant pas 

partie du Comité directeur de l’ARP, l’appréciation de la 

sanction relève de cet organe ; 

 Si l’abus concerne un membre du Comité directeur, le Comité 

des sages se saisit du dossier, l’instruit et convoque une 

Assemblée Générale Extraordinaire qui statue sur la sanction 

appropriée. 

c) La non-assistance aux réunions ou l’inactivité d’un membre du 

Comité directeur face aux devoirs de sa charge :  retrait des interventions 

sociales. En cas de persistance de ce comportement, proposition, par le 

Président, de sa décharge par l’Assemblée générale. 
 

TITRE VIII : DE LA MODIFICATION DES STATUTS 

 

Article 38 : L’Assemblée Générale de l’association est compétente 

pour modifier les dispositions des présents statuts, dans les conditions de 

quorum et de décision fixées à l’article 16. L’initiative de la modification 

appartient concurremment au Comité Directeur et aux deux tiers (2/3) des 

membres effectifs et/ou associés présents ou représentés de l’association. 

Les membres du Comité des sages peuvent aussi proposer une telle 

modification au Comité directeur. 

 

TITRE IX : DE LA DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION 

 

Article 39 : En cas de dissolution volontaire de l’association, 

l’Assemblée générale se conformera aux dispositions de l’article 20 de la 

loi du 27 juin 1921 sur les asbl, et notamment sur la question du quorum. 

Dans ce cas, les biens de l’association seront affectés, par décision de 

l’Assemblée générale, à l’asbl Centre Placet. 
 

TITRE X : DISPOSITIONS FINALES 

 

Article 40 : Les présents statuts peuvent être complétés par un 

Règlement d’ordre intérieur adopté dans les mêmes conditions. Tout ce 

qui n’est pas prévu ni dans les présents statuts, ni dans le Règlement 

d’ordre intérieur en question, ni dans la Charte d’adhésion au projet du 

Centre Placet, ni dans les autres décisions des organes de l’ARP ou de 

l’asbl Centre Placet, sera réglé par l’Assemblée Générale de l’ARP ou, à 

défaut, conformément aux dispositions de la loi belge en la matière. 
 

Article 41 : En application de l’article 39, §1, alinéa 1 et 3 de la loi du 23 

mars 2019 introduisant le Code des sociétés et des associations en Belgique 

et portant des dispositions diverses, l’Assemblée Générale de l'ARP décide 

d’adapter ses statuts en conformité des statuts modifiés de l’asbl Centre 

Placet qui répond aux dispositions du Code des sociétés et des associations. 

Les présents statuts amendés ce 28 Août 2021, entrent en vigueur à la date 

de leur adoption par l’Assemblée Générale de l’ARP. 
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Adopté à Louvain-la-Neuve, le 28 Août 2021 

 

L’Assemblée Générale  

ADA NOAH Eric 

BALUGA PHANZU Raymond 

BANZA NGOIE Hardie 

BARRY Kadiata 

BERE Laurence 

BIO WOROU Nadège 

BISSA AMBOMBO Marie Claude Carèle 

BOMBA Christelle 

BYAMUNGU MIHIGO Jean-Paul 

COMPAORE Yacouba 

DEMNATI Khadija 

DOPEGNO YAWA Edwige 

DOUCOURE Boubacar 

EKE TANCHOU Maurielle Labelle 

FIGUEROA ECHAVARIA Clara Janneth 

GUISSE GANSIRY  

KAMDEM MEIKEU Marie Gyslène 

KANKU André 

KARUBARA Sifa Aline 

KAVINYETTI Odette (procuration) 

KOUTCHANOU Erika Thecle Mahutin 

KRONLAND-MARTINET Carine (procuration) 

KUISSU KAMKUI Maria Gaëlle 

LOKANGO Luc 

LOKANGO MOBELA Guy 

MBABOU Epiphanie 

MOKIDI MBUYULU Liliane  

MPABANSI Pamphile 

MUADI KASHIBA Madeleine 

MUZALIWA KALINDE Martin 

NAPPA ANGUS Olivier 

NDAYAMBA Emmanuel 

NGNINTEDEM YONTI Cédrik 

NIKOYANDOYE Bonaventure 

NIZIGAMA Calixthe 

NTIRAMPEBA Emmanuel 

OMBENI MUSIMWA Alfred 

OUEDRAOGO Yacouba 

PEREZ OTANEZ Ximena Fernanda 

RASOAMANALINA RIVO Onisoa Léa 

RODOMANOV Anton 

RODOMANOVA Julia 

SANOGO Mamadou 
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SESSOU Baudelaire Houedote Costaud 

SOARES CASSAMA Paulo Admilson 

TAMELA Hervé Patric 

TIOGANG DJOMO Maximilien 

VANEGAS Alejandra 

WAWA BWANGA Dorcas 

ZOSSOU ZOMMO Donan Rudi 

ZOUNON Charly Dieudonné Jomion 


